


L'obligation d'établir un DPE s'applique aux bâtiments
existants comme aux constructions neuves.
Son contenu est différent selon l’âge et les caractéris-
tiques du bien immeuble vendu.
EN CAS DE VENTE
Depuis le 1er novembre 2006, le vendeur a l’obligation
de fournir un diagnostic de Performance Energétique
établi depuis moins de dix ans à l’acquéreur dès la
signature d’une promesse de vente ou, à défaut, à
l’acte authentique de vente.

EN CAS DE LOCATION
Depuis le 1er juillet 2007, le propriétaire bailleur est tenu
de fournir un diagnostic de performance énergétique
établi depuis moins de dix ans au locataire lors de
la signature ou lors du renouvellement du bail.
AFFICHAGE DANS LES BÂTIMENTS PUBLICS
Depuis le 2 janvier 2008, les étiquettes du DPE doivent
être affichées dans les bâtiments publics dont la
superficie est supérieure à 1000 m².
Attention !
L’acquéreur ne peut se prévaloir à l’encontre du
vendeur des informations contenues dans le diag-
nostic de performance énergétique qui n’a qu’une
valeur informative.
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Ce diagnostic est réalisé par un diagnostiqueur qui
répond aux obligations légales entrées en vigueur le
1er novembre 2007 (certification du technicien, mini-
mum de garantie et indépendance et impartialité du
diagnostic).

Attention !
Le prescripteur de diagnostic peut être appelé en res-
ponsabilité en cas de non-respect de ces obligations.

Le calcul de la performance énergétique s’effectue à
partir d’un logiciel.
Le professionnel compétent renseigne plusieurs para-
mètres (altitude, superficie, type de mur, épaisseur du
mur, présence ou absence d’isolant, type de chauffage,
année de construction…) et le logiciel calcule la per-
formance énergétique du bâtiment et classer le bien
avec les étiquettes "énergie" et "climat".

L’usage pris en compte pour le calcul est : le chauf-
fage, l’eau chaude sanitaire,  la climatisation et, dans
cer tains types de bâtiments l’éclairage intégré des
locaux. L’électroménager n’est pas pris en compte.
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